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Introduction 
Le présent addenda modifie le Plan d’aménagement spécial abrégé applicable en 2023-2024 pour la 
récupération des bois affectés par le feu no 404 pour l’unité d’aménagement 064-71 approuvé le 
21 juillet 2023. 

Il vise à compléter l’information relative à l’aide financière accordée pour la récupération des bois touchés 
par le feu. 

Des modifications ont été apportées au tableau 7 de la section 6 sur la répartition du volume provenant 
du plan d’aménagement spécial entre les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement et à la 
section 9 sur l’estimation de l’aide financière maximale. De plus, l’annexe 2 montrant le calcul détaillé de 
l’aide financière a été ajoutée. 

Tous les détails et toutes les modalités, conditions et directives contenus dans le plan d’aménagement 
spécial restent en vigueur. Seuls les textes et les tableaux modifiés sont inclus dans l’addenda. La 
numérotation des titres et des sous-titres utilisée fait référence au plan d’aménagement spécial original. 
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6. Destination des bois à récupérer 

Tableau 7 – Répartition du volume provenant du plan d’aménagement 
spécial entre les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement 

Titulaire Essences 
Volume net par qualité (m3) 

Total (m3) 
Sciage Pâte 

Biomasse du Lac 
Taureau 

Bouleau à papier 42 484 526 

Groupe Crête 
Ferme-Neuve inc. 

Mélèze 4 0 4 
Sapin, épinettes et 
pin gris 

2 901 2 944 5 845 

Louisiana-Pacific 
Canada (Bois-Franc) 

Peupliers 0 92 92 

Total général    6 467 

 

 

9. Estimation de l’aide financière maximale 
L’aide financière maximale estimée pour le plan d’aménagement spécial de l’UA 064-71 pour la saison 
2023-2024 est évaluée en fonction des volumes récoltés admissibles. 

On prévoit, pour la saison 2023-2024, la récolte de 6 467 m3 admissibles à de l’aide financière. L’aide 
totale pour la saison s’élève à 55 311 $. 

Le détail du calcul de l’aide financière est présenté à l’annexe 2. 

 
 

Formulaire – Signatures professionnelles et 
administratives 
Le formulaire se trouve à la page suivante. 
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Signatures professionnelles et administratives 

 
 



 
 

Annexe 2 – Calcul détaillé de l’aide financière 
 
Tableau A. Calcul de l’aide de base maximale applicable  
 

Titulaire Essences 
Volume1 

total 
(m3) 

Volume 
admissible  

à l'aide 

Zone de 
tarification 

Taux2 
d’aide 
($/m3) 

Total 

($) 

Groupe Crête Ferme Neuve 
inc. 

Sapin, 
épinettes 
et pin gris 

5 845 5 845 658 8,89 51 962 

Groupe Crête Ferme Neuve 
inc. 

Mélèze
 4 4 658 5,38 22 

Biomasse du Lac Taureau 
Bouleaux 
à papier 

526 526 658 5,38 2 830 

Lousiana Pacific Canada 
(Bois-Franc) 

Peupliers 92 92 658 5,38 495 

Total   6 467 6 467   55 311 
 
1 Pour les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement : volume total par groupes d’essences ou par essences des secteurs où des volumes sont 

admissibles à l’aide financière. 
2 Taux applicables en 2023-2024 du Bureau de mise en marché des bois pour l’aide financière pour les feux de première année. 
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